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Horaires d’ouverture : 
 

Agence postale : 

Lundi, mardi et jeudi : 8h30 -11h45 
Vendredi : de 14h-17h15 
 

Mairie :    

Lundi, mardi et jeudi : 9h-12h / 14h-17h30 
     Vendredi : de 14h- 17h30 
 

Coordonnées : 
1, place Edouard Lardiley 
33340 St Christoly Médoc  
Tél : 05.56.41.53.07 – Fax : 09.70.61.74.92 
mairie.de.stchristolymedoc@wanadoo.fr 

 
 

Prochaine parution : juillet 2020 
Publication et rédaction : la mairie 
Tirage : 200 exemplaires                IPNS 
 

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 
 

 

     Le mot du maire   
 
 

Chers amis, 
 

Nous traversons actuellement une crise sans 
précédent dans l'histoire contemporaine de notre 
pays. Ce virus a déjà bouleversé nos vies, nos 
habitudes, nos libertés. Il nous invite si l'on peut dire à 
repenser nos modes de vie, notre façon de 
consommer, nos rapports aux autres. 
 

Vous l'avez constaté sur notre commune les choses se passent relativement 
bien et le confinement a été globalement respecté. 
 

Le 11 mai a commencé le "déconfinement" cela ne veut pas dire que c'est la 
fin de l'épidémie, il faudra au contraire redoubler de prudence, respecter les 
gestes barrières, car la situation reste fragile et peut s'inverser rapidement : 
donc port du masque dans les lieux publics et respect des gestes de sécurité. 
 

La municipalité a passé commande de masques qui seront distribués 
gratuitement à la population. 
Nous attendons aussi des masques fournis par le département. 
 

Je profite de cette tribune pour remercier chaleureusement Mme CLIPET pour 
sa présence sur le terrain, ainsi que Mme FRIBOULET pour le travail 
remarquable qu'elle a effectué en fabricant des masques qui ont été donnés 
aux personnes les plus fragiles. 
 

La reprise de l'activité sera longue et difficile il faut dès aujourd'hui réfléchir 
à l'économie réelle en développant les circuits courts notamment 
alimentaire : faire le choix de produits locaux, l'idée étant de ne plus être 
dépendant d'une seule et unique source d'approvisionnement. 
 

Le moment est je pense venu de choisir entre un besoin et un désir. 
 

Vous trouverez dans ce tambour pas mal de renseignements utiles. 
Nos proches institutions sont encore plus ou moins à l'arrêt, mais nous vous 
tiendrons informés au fur et à mesure du retour à la normale. 
 

"je me protège, je protège les autres" 
 
 Stéphane POINEAU 
 
 
 

w w w . s a i n t c h r i s t o l y m e d o c . f r
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La mairie 
 

 
 

 

État Civil : Naissances : 
DIONISIO Alicia (09/03/2020) 

LAGRANGE BONNEVEAU Elsa 

(05/05/2020) 
 

 

Comprimé d’iode : 
 

  
 

 

Numéros d’urgence : 
15- SAMU 
17- POLICE 
18- POMPIERS 
115- SAMU SOCIAL 
 (Hébergement d’urgence) 
119- ENFANCE EN DANGER 
3237- PHARMACIE DE GARDE 
3624- SOS MEDECIN  
05.56.44.74.74 : SOS MEDECIN 
 (Bordeaux) 
05.56.96.40.80 : CENTRE ANTI- 
 POISON 
05.56.73.10.00 : POLYCLINIQUE  
 DE LESPARRE 
112- TOUT TYPE D’URGENCE 
 (Depuis tout pays européen) 
 

 

Frelons : 
Vous pouvez installer vos pièges 

à frelons ! 
 

 

Nous profitons de la 
diffusion de ce journal pour 
remercier tous les corps de 
métiers qui ont maintenu 
leurs activités pendant 
cette crise sanitaire : 
facteurs, éboueurs, 
commerçants, soignants, … 
 

 

Compte-rendu du conseil municipal 
 

Nous ne donnons ici que les décisions prises par le conseil. Les procès-verbaux détaillés sont 

consultables en Mairie ou sur le site internet de la commune. 

 

Conseil municipal du 10 janvier 2020 
 

- Le conseil a voté les comptes administratifs, comptes de gestion et 
affectations de résultat 2019 des budgets communaux. 

- Le conseil a validé un devis pour le curage d’un fossé. 
- Le conseil a validé des travaux sur les épis de protection. 
- Le conseil a autorisé M. le Maire à engager des dépenses d’investissement. 
- Le conseil a voté la création d’un poste (dans le cadre d’un avancement de grade). 
- Le conseil a voté une mise à disposition de personnel communal. 
 

Horaires d’ouverture 
 

Secrétariat de Mairie :  
À partir du 11 mai : 
Un service restreint sera assuré le matin aux horaires de l’agence postale et le 
secrétariat sera ouvert les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 14h à 17h30. 
 

Agence Postale Communale :  
Lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 11h45, vendredi de 14h à 17h15. 
 

Important : Nous demandons aux administrés et usagers de respecter les 

gestes barrières (1 mètre de distance, patienter dans le hall si une 

personne est déjà présente) et de se munir de leur propre stylo. 
 

 

Écoles du RPI : 
St Christoly, Ordonnac, St Yzans, Couquèques  

 

Les maires des 4 écoles ont décidé de ne pas ouvrir les écoles jusqu’à nouvel 
ordre. Un courrier a été adressé à chaque parent pour les en informer. 
 

 

Fibre 
 

Comme vous l’avez sûrement constaté, tous les poteaux ont été arrachés. 
L’entreprise Orange et le sous-traitant pour la réalisation des travaux doivent se 
déplacer en mairie pour tenter de trouver une solution pour l’installation de la 
fibre. 
 

Masques de protection 
 

Madame Julie FRIBOULET, habitante de St Christoly et élue dans le prochain 
conseil municipal, confectionne bénévolement des masques de protection. 
Ils sont distribués en priorité aux personnes vulnérables et aux personnes âgées. 
 

La collectivité a commandé des masques et les distribuera à tous les habitants dès 
réception. Le  département nous en distribuera également. 
 

Cérémonie du 8 mai 
 

Monsieur le Maire a déposé une gerbe aux monuments aux morts selon les 
recommandations de la préfecture. 
 

La municipalité souhaite un bon anniversaire à Madame ROYCOMTE qui a fêté 
ses 107 ans le 27 avril dernier !
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 La vie du village 
 

 

 
 

 

Déchetteries : 
Ordonnac : 05.56.09.06.14 
Lesparre : 05.56.41.16.23 
Naujac/Mer : 05.56.41.80.42 
 

Renseignements auprès du 
SMICOTOM au  05.56.73.27.40 

 

 

3 containers à verre sont installés sur 

la commune : au port, sur la route des 

Tayas et devant l’ECEP 

 

 

 

RAPPELS  

- Les trottoirs doivent rester 

libres et non encombrés. Merci 

de ne pas y laisser vos poubelles, 

objets ou véhicules. Les piétons 

doivent pouvoir circuler 

librement ! 
- Tous les sentiers ne sont pas 

communaux. Certains sont des 

propriétés privées et il faut 

l’accord des propriétaires pour 

les emprunter. 
 

Nous vous rappelons qu’il est 

strictement interdit de faire 

brûler vos déchets, branchages 

ou autres. 
 

 

Urbanisme : 
Malgré le confinement, nous vous 

rappelons qu’il est obligatoire de 

déclarer les travaux de vos 

habitations.  La DDTM mettra 

cependant plus de temps pour 

instruire les dossiers.  

Vous pouvez prendre contact avec 

la mairie pour tout renseignement. 

 
 

 

 

 

GESTES BARRIÈRES ET CIVISME 
 

Comme vous le savez, les gestes barrières sont très importants et doivent être 

rigoureusement appliqués afin de ne pas propager le virus Covid-19. 

Nous vous demandons donc de respecter les distances de sécurité, à savoir au 

moins 1 mètre entre chaque personne. Nous vous recommandons de porter un 

masque quand vous êtes en présence d’autres personnes. 
 

Les rassemblements sont autorisés dans la limite de 10 personnes à compter du 

11 mai et dans le respect des gestes barrières. Nous constatons 

malheureusement que des personnes se rassemblent et ne respectent pas ces 

gestes barrières. 
 

Par ailleurs, les gants, masques et mouchoirs doivent être jetés dans une 

poubelle et non dans la nature !!        
 

 

Déchèteries 
 

Réouverture progressive des déchèteries  

Déchèteries fermées (jusqu’à fin mai) : Ordonnac, Jau-Dignac et Loirac, 

Cissac-Médoc. La recyclerie reste fermée. 

Déchèteries ouvertes : Hourtin, Lacanau, Lesparre-Médoc, le Verdon-sur-

Mer, St Laurent Médoc, Vensac 

Plateforme de compostage à Naujac-sur-Mer : réouverture à compter du 

lundi 18 mai (du lundi au vendredi de 8h30 à 10h30 et 14h à 16h) 

Renseignements auprès du Smicotom : 05.56.73.27.40 
 

 

 

PRÈS DE CHEZ NOUS … 
 

 

Les Jardins de la Banquise     33 bis av du Gal de Gaulle  
 

Les maraichers vous accueillent le samedi de 9h30 à 13h pour vous vendre des 

légumes et plants de légumes, de fleurs, d’aromates. 

N’hésitez pas à leur rendre visite ! 
 

 

Café Chez Sophie    à Saint-Yzans de Médoc  09.75.32.88.72  
 

À partir du 11 mai, l’épicerie sera ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 13h et 

de 16h à 18h, et le samedi et dimanche de 9h30 à 13h. 

Des travaux seront réalisés dans l’épicerie la semaine prochaine. 

Vous pouvez téléphoner avant de vous rendre sur place pour que l’on vous 

prépare vos commandes. 
 

 

Livraisons  
 

Des commerçants proposent des livraisons à domicile (nous avons quelques 

coordonnées à la mairie). 
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Messages des associations culturelles 
 

Les associations : 
 

 

« Art - Culture & 
Découvertes » 

artculturedecouvertes@gmail.com 
 

 
« Association des Amis 

d’Edgard Pillet » 
Présidente – Sylvie NORDMANN 

Trésorière – Véronique AURIOL 

Secrétaire – Anne BOUTEILLIER 
les.amis.edgardpillet@gmail.com 

http://www.edgardpillet.fr 
 

05 56 41 39 45 
 

 

Association A.E.S.C. 
« Les Amis de l’Eglise 

 Saint Christophe »  
www.assoaesc.eu 

assoaesc1@gmail.com 
 

Présidente : Martine HÉRAUD 
Vice-président : François SABOUA 
Secrétaire : Sandrine ZAMMIT 

Secrétaire adj. : Marie-José CLIPET 
Trésorière : Françoise PALAT 

Trésorier adj. : Yvette BACQUE 
 

Siège social et secrétariat : 
9 rue du 19 mars 1962 - St Christoly Médoc 

Tél : 05.56.41.38.17 
 

 

 

 

 

 
 

Nous comptons sur votre présence 
à nos prochaines manifestations. 
Les ressources de l’association 
dépendent principalement des 
festivités que nous organisons.  
 

Merci pour votre participation. 
 

 « Art - Culture & Découvertes » 
« Association des Amis d’Edgard Pillet » 

 

La période de confinement et les incertitudes des semaines à venir pour mener à leur terme 
les projets annoncés incitent à se retourner sur les années passées afin de réaliser une 
rétrospective des actions menées autour de la mémoire de l’artiste Edgard Pillet.  
Il y eut d’abord la grande exposition organisée à l’été 2015 sous l’égide de l’Association « Pour 
Saint-Christoly » (devenue « Art-Culture & Découvertes » en 2019), une exposition vue par 
plus de 800 personnes, dans la salle des fêtes nouvellement baptisée Espace Culturel Edgard 
Pillet (E.C.E.P.) en l’honneur de ce grand artiste abstrait international, natif de Saint-Christoly.  
Et puis, on a pu admirer « Pulpe », une toile de 1953, au Centre 
Pompidou lors de l’exposition «UAM, une aventure moderne » 
en 2018. Toujours à Paris, en mars 2019, la Galerie Orsay a 
consacré une exposition qui a permis de découvrir sur plusieurs 
semaines de nombreuses œuvres de ce grand artiste, peintre 
et sculpteur, leader de l’Abstraction Géométrique Française.   
« Pulpe » - Huile sur toile, 114x146 
Et depuis juin 2019, la Casa Pillet à Saint-Christoly donne à voir 
sur son 1° étage un ensemble d’œuvres intitulé « Collections Pillet », visible gratuitement du 
jeudi au dimanche, de 14h30 à 18h30… des visites privées, en petits comités, avec les 
distances sociales en usage pourront même être organisées à la demande.  

Nous serons heureuses de vous y accueillir à compter du 14 mai. 
  
 

« Les Amis de l’Église Saint-Christophe » 
 

Bonjour à tous, 
J’espère que cette période de confinement n’a pas été trop difficile pour chacun 
d’entre vous. 
Malgré les contraintes imposées depuis 2 mois, nous avons certainement pu les 
supporter plus facilement que beaucoup de citadins enfermés dans les 
appartements. 
Notre assemblée générale a eu lieu le vendredi 21 février, merci à tous ceux qui ont 
participé à cet évènement. 
 

Le calendrier proposé lors de cette réunion va certainement subir des modifications ; 
déjà le vide grenier du 29 mars n’a pu avoir lieu, c’est dommage car nous avions réussi 
à collecter divers objets et nous avions de nombreuses inscriptions, les affiches 
étaient prêtes, mais le virus est passé par là … 
En ce qui concerne les prochaines festivités, nous ne pouvons vous certifier qu’elles 
auront lieu. 
Nous espérons quand même fixer une nouvelle date pour nettoyer l’église, celle du 
16 mai étant annulée, car les pigeons ont abimé un vitrail de la façade, ce qui leur a 
permis de pénétrer dans l’édifice. Frédéric, l’employé communal, a installé un 
panneau afin d’obstruer le passage. 
 

Vous l’avez compris, cette année va être délicate 
pour notre association, car c’est grâce aux 
manifestations que nous récoltons des fonds pour 
réaliser les travaux nécessaires à l’entretien de 
l’église. 
 
 

Vous pouvez nous soutenir en devenant adhérent ou simple donateur. 
Merci à tous pour votre générosité. 

mailto:artculturedecouvertes@gmail.com
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